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EDITORIAL 

Comptons sur nos propres 
forces pour faire de 1986 une 
bonne année. Souhaitons une 
bonne santé à chaque lecteur du 
« Cheminot de France » et à ses 
proches. 

Que sera 1986 pour les che­
minots ? La nouvelle direction 
souhaite une année de bataille 
pour le trafic. Chiche ! La 
C.F.D.T. est favorable à l'action 
pour le développement du trafic, 
pour l'amélioration des services 
aux usagers mais, attention ! en 
matière d'emplois, les cheminots

ont déjà payé un lourd tribut. 
Alors chiche, pour 1986, à l'aug­
mentation des démarcheurs com­
merciaux, à la création de nou­
veaux services et emplois, au 
développement commercial, y 
compris marchandises, à l'amé­
lioration de la formation, à un 
meilleur paiement des qualifica­
tions car..., on n'attrape pas les 
mouches avec du vinaigre et la 
dynamique d'entreprise ça passe 
aussi par le quotidien des 
hommes et des femmes qui la 
font tourner.
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EN 10 ANS, 
A LA S.N.C.F. 

la plus forte 
progression 

D E 1965 à 1975, la 
représenta­tivité des 
syndicats a peu évolué 
à la S.N.C.F. La C . F . D . T . , comme les autres syn­

dicats, est restée à peu près stable.

D e 1975 à 1985 ça a bougé et la 
C .F .D .T . marque une forte pro­
gression. La régionalisation mise en 
place dans la période 1972-1973 en 
est sans doute l 'une des raisons.

Depuis cette date , la C .F .D .T . , 
c'est-à-dire ses équipes syndicales, 
ses délégués, ont, malgré leurs di­
versités, collé au terrain et mené 
une action syndicale adaptée pour 
la défense des intérêts collectifs. 

Dans une profession marquée par 
la modernisation et la réduction des 
effectifs, les cheminots ont bien 
compris l 'action C . F . D . T . , les 
chiffres parlent d 'eux-mêmes. 
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Infos pratiques 
JEUNES : 

Les agents à l'essai 

PRESTATIONS 
FAMILIALES 

L 'ensemble des prestations fami­
liales est relevé de 1,25 % au 1 e  r 

janvier 1986, ce qui fait passer la 
b a s  e m e n s u e l l e d e c a l c u l à 
1 662,57 F. 

• Le complément familial est 
donc por té à 692 F. 

• Les allocations familiales sont 
relevées de façon plus substantielle 
à partir du troisième enfant. 

532,02 F 
1213,67 F 
1 895,33 F 
2 576,99 F 

— 2 enfants
— 3 enfants
— 4enfants
— 5 enfants
— par enfant en + 681,65 F 

• Par décision ministérielle, l'al­ 
location parentale d'éducation est 
relevée de manière exceptionnelle : 

— taux plein 1 500,00 F 
- mi-temps 750,00 F 

DURÉES ANNUELLES 
DU TRAVAIL EN 1986 

1 627 heures pour le personnel 
roulant et les postés bénéficiant des 
35 heures . 

1 736 heures pour les autres caté­
gories. 

DURÉES JOURNALIÈRES 
DU TRAVAIL 

# 7 heures 45 en moyenne par 
journée de service pour les agents 
du régime « A 1 » (cinq jours de 
t rava i l avec lundi ou samedi 
chômé). 

® 7 heures 52 en moyenne par 
journée de service pour les agents 
du régime « A 2 » (cinq journées 
de travail avec lundi ou samedi 
chômé + trois journées) . 

# 8 heures , 7 heures 48, 7 heures 
30 ou 7 heures 18 selon le cas (pour 
les agents de conduite et les postés 
bénéficiant des 35 heures) . 

La flexibilité, on l'avait déjà 
rencontrée . . . 

STAGE D'ESSAI (Règlement PS 3) 

0 Durée du stage 

La durée obligatoire du stage 
d'essai est d'un an, comptée à partir 
du dix-huitième anniversaire. 

Les agents à l'essai, appelés sous 
les drapeaux, n'effectuent, à dater 
de leur réadmission, qu 'un complé­
ment de stage destiné à en porter la 
durée à un an, sans toutefois que la 
durée effective de ce complément 
de stage puisse être inférieure à 
trois mois. 

La durée du stage peut être 
réduite pour les anciens auxiliaires 
qui ont été occupés d 'une manière 
continue depuis leur embauchage 
jusqu 'à leur admission au cadre 
permanent . La réduction peut être 
égale à la durée de leur occupation 
en qualité d'auxiliaire à partir de 
leur dix-huitième anniversaire, sans 
toutefois que la durée du stage 
puisse être inférieure à trois mois. 

# Prolongation du stage 
Les absences énumérées ci-après 

suspendant le stage, celui-ci est 
prolongé d 'une durée égale à celle 
des dites absences : 

— accident du travail ou maladie 
professionnelle ; 

— maladie ou blessures hors ser­
vices ; 

— congé de. maternité ; 
— congé supplémentaire sans 
solde ; 

— absence irrégulière et cessa­
tion concertée de travail ; 

— congé de disponibilité ; 
— accomplissement du service 
national actif. 

FACILITÉS 
DE CIRCULATION 

(Règlement PS 11, n° 1) 

Pendant les deux premiers mois, 
quatre permis aller et retour pour le 
trajet domicile/lieu de travail ; 

Du 3 e au 6 e mois, carte de réduc­
tion permanente à 75 % dans les 
trains rapides et 90 % dans les 
autres trains + 12 permis gratuits. 

Ensuite, carte de circulation gra­
tuite sur l 'ensemble des lignes 
S.N.C.F. 

Les facilités de circulation sont 
maintenues pendant l'accomplisse­
ment du service national actif. 

CAISSE 
DE PRÉVOYANCE 

Tiers payant. — La formule du 
tiers payant est é tendue aux dépar­
tements des Ardennes , de Saône-
et-Loire, de la Vienne et, dans 
quelques semaines, à l 'Isère. 

Comment sont avertis les ressor­
tissants de la Caisse de Prévoyance 
lors de la mise en place du tiers 
payant ? 

Pour ceux qui sont exonérés 
même du tiers payant : ils sont 
avertis individuellement. 

Par ailleurs et pour tous : 
— Il y a affichage dans tous les 
établissements concernés du dépar­
tement ; 

— il y a mention sur les borde­
reaux de remboursement de CP. 

Enfants de 0 à 1 an. — Dans 
certains dépar tements , le taux de 
remboursement des frais médicaux 
pour les enfants de 0 à 1 an est 
porté de 80 % à 100 %. 

C'est l ' I .N.S .E.E. qui établit les 
t a u x e t l e s d é p a r t e m e n t s 
concernés ; la caisse de prévoyance 
ne fait qu'appliquer. 

En cas d'I.P.P. (Incapacité Par­
tielle Permanente) refusée. — 
L'agent, en cas de refus d ' I .P .P . , et 
pour lui permettre toute contesta­
tion éventuelle, est avisé par lettre 
recommandée. Il reçoit un imprimé 
lui indiquant les démarches à faire. 
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Elections 

Confiance en hausse 
Un récent sondage portant 

sur 1 000 personnes, paru 
dans le « Nouvel Obser­
vateur » de Noël, fait appa­
raître qu'en France il y a perte 
de confiance vis-à-vis des syn­

dicats. 
Plus de 210 000 cheminots 

(c'est d'une autre dimension), 
soit 82,5 % des inscrits, se 
sont exprimés le 12 décembre 

1985 et la confiance dans la 
C.F.D.T. a encore augmenté.
Le tableau des résultats se
passe presque de commen­

taires.

Il est toujours difficile de porter 
un jugement mais les chiffres bruts 
permettent à chacun de se faire une 
idée. Ces résultats ne sont pas 
définitifs mais ils portent sur 681 
établissements S.N.C.F. , ce qui est 
significatif. Un deuxième tour est 
prévu courant janvier dans 25 éta­
blissements pour un collège. 

Les comparaisons faites lors des 
élections aux comités d'établisse­
ments du 10 octobre avaient été 
rendues difficiles par suite de la 
réduction à un seul C E . par région, ce 
qui avantageait alors les petites 
organisations C .F .T .C. , F . O . et 
C .G .C . Avec les résultats de D .P . , la 
vérité est toute crue.

A noter encore que la compa­
raison de 1985 par rapport à 1983 
n'est pas totalement réaliste pour 
les collèges maîtrise et cadres et 

c'est t rompeur en ce qui concerne 
l 'évolution de la F .M.C . 

Souvenons-nous que d ' au t re s 
élections ont eu lieu fin 1984 pour 
les collèges maîtrise et cadres et la 
comparaison 1985 sur 1984 est révé­
latrice d 'une autre réalité, mais. . . le 
tableau ci-après se passe de com­
mentaire . . . 

Car il en faut des sous pour 
garder son indépendance et pour 
payer l 'information, la formation 
syndicale, les déplacements, mais 
aussi pour payer du personnel, des 
loyers, des machines pour aider au 
déve loppement du syndicalisme 
dans d'autres branches ou dans 
d 'autres pays. 

COMPARAISONS 1985-1984 : D.P. MAITRISE ET CADRES 

Collège Inscrits C.G.T. C.F.D.T. F.M.C. 

Maîtrise 39 450 
30,51 % 23,96 % 34,70 % 
- 2,3 + 2,29 - 0,4

Cadres 16 380 
9,66 % 13,21 % 59,39 % 

Pourcentage s/exprimés 
Différence avec 1984 

Pourcentage s/exprimés 
Différence avec 1984 - 0,7 + 0,88 — 1,2 

POURSUIVRE PAR UNE 
CAMPAGNE D'ADHÉSIONS 

En conclusion, la C .F .D .T . pro­
gresse, elle a la confiance des che­
minots, mais sur les quelque 53 000 
cheminots qui ont voté C .F .D .T . , 
un grand nombre n 'adhère pas à la 
C .F .D .T .

Adhérer , dans le jargon syndical, 
c'est signer un bulletin d'adhésion 
et c'est régler chaque mois une 
cotisation syndicale. 

Alors, dans ce premier tri­
mes t re 1986, il faut que 
chacun y mette du sien et que 
chaque adhérent n'hésite pas, 
même si c'est difficile parfois, 
à proposer à un, à une ou à 
des. . . collègues de bureau ou 
de chantier à nous rejoindre 
dans la C.F.D.T. pour qu'en­
semble nous soyons plus forts 
et encore plus efficaces. 

RÉSULTAT ÉLECTIONS DU 12 DÉCEMBRE 
1985 (délégués du personnel) 

Valablement 
exprimés 

C.G.T. C.F.D.T. F.O. C.F.T.C. F.G.A.A.C. F.M.C. C.G.C. Divers 

201 203 94 202 52 877 12 959 10 135 6 445 19 819 1115 3 651 
46,82 % 26,28 % 6,44 % 5,04 % 3,20 % 9,85 % 0,55 % 1,85 % 
- 1,79 - 0,68 - 0,59 — 0,50 

Nombre d'inscrits 

Voix = 256 526 
% sur exprimés 
Différence avec 1983 
Nombre d'élus D.P. titulaires 2 438

+ 1,00 
1 105 141 152 

+ 0,69 
143 

+ 0,85 
643 20 

+ 1,00 
55 
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L'actualité 

Activités sociales : Enfin, le transfert... 
40 ANS DE LUTTE 

Depuis les ordonnances de 1945, 
instituant les comités d'établisse­
ments, les cheminots souhaitent 
gérer eux-mêmes leurs activités so­
ciales. 

Lors des négociations de 1968, la 
question est revenue sur le tapis 
mais l 'occasion a été à nouveau 
manquée. Il n'était pas question 
d'en laisser passer une troisième. 
Depuis le 1 e r janvier 1986, le trans­
fert est fait, mais les négociations 
avaient commencé en. . . 1983. 

Les obstacles n'ont pas manqué : 
une direction attachée à ses pri­
vilèges, des organisations syndicales 

0,2 %, 1,722 % ? 
Quelle différence ? 
BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT 

0,2 % = pourcentage de masse 
salariale consacré au fonctionne­
ment des C E . . 

Ce budget , créé par les lois 
Auroux, sert essentiellement : 

0 au contrôle de l'activité éco­
nomique de l 'entreprise (experts 
comptables , experts en techno­
logie) ; 

# à l 'information des travailleurs 
(journaux de C E . ) ; 

• à la formation et à la docu­ 
mentation des élus. 

Il permet donc au C E . d'ex­
primer un avis motivé sur la marche 
de l 'entreprise et l 'évolution de 
l'emploi. 

BUDGET 
DES ACTIVITÉS SOCIALES 

1,722 % : pourcen tage de la 
masse salariale consacré aux acti­
vités sociales et géré par les C.E.-
C.C.E.

p e u r e p r é s e n t a t i v e s ( C . G . C , 
C . F . T . C , F . O . )  , plus soucieuses de 
leur « boutique » que de l 'intérêt 
des cheminots, les at taques du 
Sénat sur la mise en place des C E .  , 
la dissolution des 327 C E . par le 
Conseil d 'Eta t , les discussions de « 
marchand de tapis » avec la direc­tion 
du personnel.

Le budge t social r e p r é s e n t e 
3,04 % de la masse salariale brute 
des cheminots. Mais 1,722 % seule­
ment de cette masse est transférable 
p o u r l ' instant (loisirs, cu l tu re , 
sport). 

46 MILLIARDS OU 150 F ? 
• Le budget transféré repré­ 

s e n t  e e n v i r o n 46 mi l l i a rds 
de cen t imes d o n t 15 mi l l ia rds 
de centimes pour la gestion des 
acti­vités « nationales » : 

— centre de vacances ; 
— séjours de neige ; 
— maisons familiales ; 
— b i b l i o t h è q u e c e n t r a l e de 

prêts ; 
— subventions nationales aux 

sociétés d'agents. 
Ces activités, après délibération 

des comités d'établissements, sont 
confiées au C .C.E . 

# Les activités « locales » repré­
sentent plus de 30 milliards de 
centimes. Il s'agit des : 

— centres de loisirs sans héber­
gement (C.L.S .H. ) ; 

— cantines ; 
— bibliothèques ; 
— ludothèque ; 
— jardins d'enfants ; 

1986 : 

La transition 
Le transfert a eu lieu le 1 e r 

janvier 1986. Mais le budget de 
1986 a été élaboré de mai à 
octobre 1985 par la seule di­
rection S.N.C.F. 

1986 sera donc une année de 
transition car les décisions prises 
par la S.N.C.F. seront 
appliquées par les C E . Alors 
cette année, pas de gros chan­
gements, que ce soit pour les 
vacances des enfants ou des 
familles, pour les C.L.S .H. ou les 
j a rd ins d 'enfants . Par contre, 
des modifications sont à l 'étude 
pour 1987 en matière de vacances. 

— subventions locales aux so­
ciétés d'agents ; 

— i n d e m n i t é s p o u r f r a i s 
d 'études ; 

— part ic ipat ion aux vacances 
dans les centres non S.N.C.F. 

• Les sommes transférées pa­ 
raissent importantes. Mais, en fait, 
elles ne représentent que 150 F par 
cheminot actif et par mois. Elles 
concernent 240 000 actifs, 600 000 
retraités et leur famille, soit plus de 
4 % de la population française. D e 
quoi redevenir modeste. 

CE N'EST QU'UN DÉBUT 
Le budget transféré ne sera défi­

nitivement établi qu 'en mars 1986 
après la clôture des comptes de 

l 'année 1985. En attendant, les 
élus C E . et C .C.E. essaient de 
vérifier la réalité des imputations 
au budget social 1985. En effet, 
de nom­breuses activités sociales 
n 'étaient pas comptabilisées au 
budget social (le seul transféré) 
mais au budget d'exploitation. 
Cette recherche est fasticieuse et 
la direction ne leur facilite pas 
la tâche. . . C'est pour­quoi une « 
clause de sauvegarde » a é t é 
i nc luse d a n s l ' a c c o r  d de 
transfert . Si les sommes « ou­
bliées » dépassent 1 % du montant 
transféré, les négociations repren­
nent pour corriger à la hausse le 
budget. 

FAUT PAS RÊVER • Depuis le 1 e  r janvier 
1986, C E . et C .C.E. sont donc affrontés 

à la gestion des activités sociales. 

Incroyable 
mais vrai (hélas !) 

Officiellement, la direction s'est 
engagée à tout faire pour faciliter le 
transfert et à ne rien « précipiter » 
pendant le mois de janvier. . . Sur le 
terrain, les choses ne sont pas si 
simples. Deux exemples : 

# Au siège des services sociaux, 
le 2 janvier, le personnel transféré 
recherchait des machines à écrire. . . 
Qu 'on se rassure, elles ont été 
localisées. Elles avaient été démé­
nagées dans la partie du bâtiment 
réservée aux activités non transféra­
bles. . . par erreur . . . 

# Plusieurs bibliothécaires, ou 
personnel des activités jeunesse, se 
voient, depuis le 1 e r janvier, in­
t e r d i r e l ' a c c è s au t é l é p h o n e 
S.N.C.F. par d 'autres travailleurs 
sociaux. Alors comment communi­
quer quand le téléphone P .T .T . 
n'est pas encore installé.. . On leur 
refuse également des petites four­
nitures (gommes, crayons, papier 
hygiénique. . .) . Il ne s'agit là que de 
mesquineries inqualifiables mais, 
qui vont à rencont re des intérêts du 
personnel social et des cheminots ! 
Sans commentaires ! 

# Leur première tâche est de 
mettre en place un « fonds de 
péréquation ». En effet, les acti­
vités sociales sont inégalement ré­
parties sur le territoire. Les dé­
penses sociales sont, par exemple, 
quatre fois moins importantes ac­
tuellement à Strasbourg qu 'à Lille. 
Ce qui ne signifie pas que les 
besoins sont moindres à Strasbourg. 
Mais c'est la réalité de l 'héritage. 

# Le budget social est ventilé 
dans les C E . au prorata des ef­

mais... 
fectifs, ce qui est plus juste , mais 
qui, dans notre exemple, obligerait 
le C E . de Lille à se « débarrasser » 
d 'une partie de ses activités. Ce 
n'est pas possible, d 'où la mise en 
place d'un fonds de péréquat ion 
entre C E . Ce fonds sera « dé­
gressif » d 'année en année , pour 
permettre à des C E . comme Lille, 
Amiens , Rouen ou Nantes , de 
prendre des mesures pour t rouver 
de nouvelles recettes. 

Alors , aujourd'hui , le transfert 
est une grande victoire. Mais il n'y a 
pas de quoi rêver ! 

Des nouveaux C.R.T.

A P R È S quelques 
discussions en 
commission mixte du 
statut, une décision 
minis­

térielle a été prise le 23 décembre 
dernier relative à la composition, 
aux attributions et aux modalités de 
fonctionnement des comités du tra­
vail. 

Cette décision institue dans cha­
que région : 

# Un comité du travail pour les 
agents de conduite et les agents de 
train comprenant 4 A . D . C  . et de 2 
A . T . V . / K . R . U . et se réunissant 
trois fois par an ; 

# un seul comité du travail pour 
tout le personnel sédentaire, com­
prenant 4 agents d'exécution et 2 
agents de maîtrise et se réunissant 
deux fois par an. 

Un comité du travail est égale­
ment institué pour l 'ensemble du 
S E R N A M , par contre le personnel 
des service centraux est rat taché au 
C.R.T. de Paris-St-Lazare. Dans 
chaque comité siège obligatoire­
ment un fonctionnaire de l'inspec­
tion du travail des transports .

UNE AMELIORATION 

Les délégués du personnel sont à 
présent habilités à présenter au chef 
d'établissement toute réclamation 

portant sur l'application de la régle­
mentation du travail et no tamment 
discuter : 

# L e  s d é p a s s e m e n t s 
d ' a m ­plitude ; 

• les difficultés d'application des 
tableaux de service et de la 
régle­mentation du travail. 

Si ces difficultés n 'ont pu être 
résolues au niveau de l'établis­
sement, elles seront examinées par 
le C .R.T . compétent , hormis les 
difficultés d 'ordre général qui res­
tent du ressort de la commission 
nationale mixte, présidée par un 
fonct ionnaire du minis tère des 
Transports . 

Les résultats des dernières élec­
tions des délégués du personnel 
vont servir à la mise en place de ces 
C.R.T.

Tous les cheminots doivent donc 
t ransmettre, à leurs délégués du 
personnel, les cas concrets de non-
application ou de dérogation à la 
réglementation du travail et les 
appuyer auprès du chef d'établisse­
ment pour qu'ils obt iennent com­
munication des documents néces­
saires à leur intervention. 

NOTA. — Pour les agents de 
conduite et les agents de train, les 
commissions spécialisées réseau 
subsistent et reprennent les préro­
gatives des anciens C .R.T . réseau. 

1,722 % : c'est le transfert de ce 
budget qui a fait l'objet de longues 
négociations et notamment le calcul 
de sa valeur déterminée en fonction 
des activités transférées. 
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Actualité 
LA FLEXIBILITE... 

A la S.N.C.F., 
on la rencontre tous les jours 

D E P U I S plusieurs mois, 
la polémique se 
développe en t re 
organisat ions syn­dicales à propos du projet de loi sur 

la flexibilité. Le Parti communiste 
dénonce les soi-disant reculs 
faits par la C .F .D .T . sur des acquis 
de la classe ouvrière concernant le 
temps de travail. 

A la S .N.C.F. , les militants et 
adhérents C .F .D .T . sont souvent 
agressés par des militants d'autres 
organisations syndicales qui leur 
reprochent de brader des acquis de 
la classe ouvrière en acceptant de 
discuter d 'une durée annuelle du 
travail et la compensation en temps 
des heures supplémentaires. Mais 
l 'ensemble des cheminots vit cette 
situation depuis de nombreuses 
a n n é e s . D ' a i l l e u r s , l o r s q u e 
l 'ensemble des organisations syn­
dicales a été questionné en 1979 à la 
Commission Mixte du Statut pour 
savoir s'il fallait asseoir notre régle­
mentation PS4 sur les lois de 1936 
(durée hebdomadaire de 40 heures) 

ou de 1940 (durée annuelle) , elles 
ont toutes choisi la loi de 1940 car 
celle-ci permettait l 'établissement 
de roulements et tableaux de ser­
vice plus pratiques pour les che­
minots. Cela peut conduire certains à 
ne travailler que 24 heures une 
semaine et 48 heures la semaine 
suivante. 

Dans le projet de loi sur l 'aména­
gement du temps de travail discuté 
ac tue l l emen t au Pa r l emen t , la 
C .F .D .T . juge l'enjeu important 
car le projet lie réduction et organi­
sation du temps de travail (la durée 
h e b d o m a d a i r e e s t p r é v u e à 
38 heures, voire 37 heures 30). Il 
relance également la possibilité de 
négociation au niveau des branches, 
ce qui pourrait permet t re sans 
doute des avancées, y compris au 
niveau de notre entreprise. Chaque 
militant et adhérent doit donc se 
sentir mobilisé pour intervenir 
auprès de ses élus parlementaires 
afin d'obtenir l'aboutissement de ce 
projet de loi.

Un accord pour les C.H.S.-C.T. 

L' A C C O R D unanime de juillet 
1985 entre l 'ensemble des 
syndicats et la direction, qui 

pouvait, avec cette formule, oc­
cuper la totalité des sièges dans la 
plupart des C.H.S.-C.T. mis en 
place. 

Pour exister, les autres organisa­
tions syndicales étaient condamnées 
à passer des accords avec la C .G.T . 
C'est la stratégie qu'a choisi la 
C .F .D .T . « cheminots » en signant, 
le 24 décembre 1985, un accord 
C . G . T . - C . F . D . T . - F . G . A . A . C per­
mettant une répartition des sièges 
dans les C.H.S.-C.T. , la plus près 
possible de la proportionnelle des 
voix. Les résultats des élections du 
12 décembre dernier nous ayant été 
très favorables, ils permet tent la 
désignation de près de 600 délégués 
C.F .D.T . qui pouront prendre en 
charge les revendications sur les 
problèmes d'hygiène, de sécurité et 
de conditions de travail des chemi­
nots de leur établissement.

Cet accord permettra d'assumer 
correctement la mission confiée par 
les travailleurs du rail à la C.F.D.T. 
pour faire évoluer et respecter leurs 
conditions de vie et de travail. 

Formation : 
moins de 2 % 

Le plan de formation pour 1986 
n 'a pas été voté par le C .C.E . lors 
de sa réunion de décembre. La 
contestation portait sur les orienta­
tions, certes, mais surtout sur l'en­
veloppe financière. 

Globalement, la formation à la 
S.N.C.F. c'est quel volume ? 

— Ça s'exprime en valeur-agent, 
donc en volume d'emploi. 

— On distingue : 1. Les pre­
mières formations, c'est-à-dire pour 
les nouveaux embauchés ; 2. La 
formation continue. 

Pour 1986, la Direction avait 
prévu en : 

1. Premières formations, une va­
leur de 800 emplois conséquence 
d'un plan d 'embauchage extrême­
ment réduit pour 1986, soit 2 250 
embauches, dont 500 apprentis ou 
ex-apprentis S.N.C .F. 

2. Formation continue : une va­
leur de 4 475 emplois, moins qu'en 
1985 (4 580), alors que la Direction 
déclare en affecter 254 pour des 
formations complémentaires en ma­
tière de sécurité. 

La C .F .D.T. a voté contre ce plan 
de formation parce que : 

— Le plan d 'embauchage est in­
suffisant mais ce n'est que la suite 
logique des précédentes interven­
tions sur le budget 1986. Actuel­
lement, la S.N.C .F. a embauché 
quelque 3 000 T .U .C . et il faut 
penser à créer les conditions d'une 
embauche définitive pour ceux qui 
le souhaitent. 

— Les dispositions prévues en 
mat iè re de format ion sécur i té , 
même si ce n'est pas négligeable, 
sont loin de répondre aux de­
mandes formulées avec précision 
par la C .F .D.T. 

— Le vo lume p révu par la 
S.N.C .F. au titre des agents en 
formation continue, ce chiffre à 
moins de 2 % de la masse salariale, 
ce qui est notoirement insuffisant 
non seulement sous l'angle d 'amé­
lioration de la sécurité mais égale­
ment sous l'angle de la dynamique 
commerciale, de l 'évolution des 
postes de travail, et de la moderni­
sation de l 'entreprise. 

Notre action est à poursuivre sur 
le t e r r a i n a v e c les d é l é g u é s 
C .F .D.T.

a permis la mise en place effective 
de C E . à la S.N.C.F. , permettait 
également d'envisager, en plus du 
transfert des activités sociales aux 
C E . , la mise en place de C.H.S. -
C.T. dans chaque établissement 
d'au moins 300 cheminots et de 
C.H.S. -C.T. supplémentaires par 
regroupement des autres établisse­
ments. D 'où près de 420 C.H.S.-
C.T. sont créés actuellement au lieu 
de 335 précédemment .

Le code du travail prévoit la 
d é s i g n a t i o n d e s d é l é g u é s au 
C.H.S. -C.T. par les délégués du 
personnel et les représentants au 
Comité d 'Etabl issement sur un 
scrutin de liste, c'est-à-dire que 
l 'organisation majoritaire sur un 
établissement peut présenter une 
liste complète de candidats et les 
faire tous élire. La situation actuelle à 
la S .N.C.F. est telle qu 'une orga­
nisation obtenant environ 47 % des 
voix (en l 'occurrence la C.G.T.)
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Sécurité 
Des décisions sont prises 

Après les accidents de l'été 1985, 
des « choses » bougent. Suite aux 
actions de fin septembre et à la 
grève du 1" octobre, de nombreuses 
réunions ont eu lieu à tous les 
niveaux de la S.N.C.F. et en com­
mission t r ipar t i te (avec le mi­
nistère). 

Même si c'est encore loin de 
répondre à tous les problèmes sou­
levés par la C .F .D.T . , des décisions 
sont prises, des réalisations sont 
prévues pour 1986. 

EN VOIE UNIQUE 
— En 1986, 500 km de lignes à 

voie unique seront équipés du block 
manuel au lieu de 100 à 200 km les 
années précédentes ; le coût moyen 
est de l 'ordre de 0,5 million de 
francs au kilomètre. 

— Une expérience va être ef­
fectuée, sur la ligne de Chartres à 
Courtalain, au premier trimestre 
1986 : recours à l 'informatique pour 
le passage des dépêches de gare en 
gare. Cette expérience sera généra­
lisée à toutes les lignes de voie 
unique à cantonnement télépho­
nique, si elle s'avère positive. Sur 
les lignes à voies régulées, le régula­
teur annoncera (c'est à l 'étude) tout 
retard d'au moins 10 minutes aux 
gares concernées. 

— Le tableau de succession des 
trains dans les gares sera simplifié et 
amélioré afin d'éviter les risques 
d 'erreur dans la lecture. 

EN DOUBLE VOIE 
— Une ligne serait équipée, à 

t i t re d 'essai , d 'un sys tème de 
contrôle de vitesse du train, par 
information transmise au droit des 
signaux. 

— Un équipement nouveau en 
matière de radio sol-train, basé sur 
la transmission de données ; ce sont 
les lignes de l 'Ouest, à partir de 
Rennes , qui seront les premières 
équipées. 

AUX PASSAGES A NIVEAU 
(P.N.) 

D e s direct ives minis tér ie l les , 
suite aux travaux de la commission 
tripartite, prévoient que : 

— la S.N.C.F. sera mise dans le 
c o u p p o u r c h a q u e e n q u ê t e 
« Réagir » concernant les accidents 
routiers aux P.N. et pour les tra­
vaux routiers (surveillance) qui se­
ront proches d'un P.N. ; 

— les P.N. dangereux ou dif­
ficiles seront repérés et parfois in­
terdits à la circulation de certains 
poids lourds. Un caisson lumineux 
sera installé (à titre d'expérience) 
pour annoncer un P.N. fermé et, 
d 'autre part , des bandes réson­
n a n t e s s e r o n t p o s é e s su r la 
chaussée, à proximité des P.N. ; 

— les conditions de reprise de 
gardiennage de P.N. seront amé­
liorées, y compris par le recyclage 
des agents de la voie. 

La C.F .D.T. et tous ses 
délégués vont poursuivre, en 
1986, leurs actions et leurs 
efforts pour faire prendre en 
compte les problèmes de sécurité 
au mieux des intérêts des 
cheminots et des usagers du chemin 
de fer. 

Des modifications 
en voie unique 

Lors de la Commission pro­
fessionnelle Transports de dé­
cembre, la Direction a an­
noncé l 'amélioration des ta­
b leaux de succession des 
trains en voie unique, entre 
autres. 

A la suite des accidents de 
cet été 1985, des mesures sont 
prises ou envisagées pour 1986 
(voir article par ailleurs). A 
l 'heure où nous écrivons, nous 
n'avons pas encore connais­
sance du dossier adressé par le 
président de la S.N.C.F. au 
ministère. 

# Tableau de succession des 
trains. — A partir du service 
d'hiver 1986, il sera allégé des 
mentions jugées marginales et 
ne concernant pas directe­
ment la sécurité. D'autre par t , 
il sera refait cinq fois par an au 
lieu de deux, ce qui en amélio­
rera la lisibilité. 

# Inscription des croisements 
sur les fiches de trains (pour 
l'information des agents de 
conduite). — Malgré les ré­
serves de la direction et de 
certains syndicats, une expé­
rience sera effectuée. (La 
C.F .D.T. l'avait réclamée).

# Annonce conditionnelle en 
voie unique. — La suppression 
n'est pas encore tout à fait 
acquise, l'avis des directions 
régionales a été demandé. 

Par con t re , la direct ion 
refuse de réexaminer l'utilisa­
tion des agents dans les gares 
de voie unique. 
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Le 
syndicat 
qui monte 

Un pas de plus 
adhérez ! 

Le Directeur de la Publication : Michel GORAND — N° de commission paritaire : 77D 73 
Imp. spéciale du Cheminot de France, 28-30, place de l'Eperon, Le Mans — Rédaction-Administration : 26, rue de Montholon, 75439 Paris Cedex 09 — Abonnement annuel : 25 F 


